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Révisions des résultats réels des économies d’énergie et de la durée 
de vie des mesures  

 

1 MISE EN CONTEXTE 

Dans sa décision D-2019-088 la Régie précisait : 

« [418] La Régie considère que dans le nouveau contexte, la publication des résultats réels 

historiques révisés à la suite des évaluations et études périodiques est nécessaire. Cet exercice 

ne vise cependant pas le redressement des états financiers des Distributeurs. […].  

[419] Par ailleurs, la Régie souligne que lorsqu’au présent dossier Énergir a tenu compte des 

résultats des évaluations les plus récentes pour mettre à jour ses prévisions, elle ne s’est pas 

prêtée à un exercice de redressement historique pour ses programmes, puisque ce redressement 

porte sur les résultats réels, constatés au rapport annuel. 

[420] La Régie demande à Énergir, Gazifère et HQD de déposer de façon administrative, en même 

temps que leurs rapports annuels, la révision des résultats réels des économies d’énergie annuelle, 

ainsi que la durée de vie des mesures, pour chacune des années couvertes par les évaluations et 

études menant à une variation desdits résultats. » 

2 SUIVI PRÉSENTÉ PAR ÉNERGIR 

Le tableau ci-dessous présente les économies d’énergie annuelles nettes et la durée de vie des 

mesures révisées pour chacune des années de la période visée par les évaluations présentées 

à la Régie par Énergir au cours de l’année 2022-2023 pour diverses initiatives du PGEÉ. 

Les économies nettes présentées dans le tableau ci-dessous ont été estimées en appliquant les 

paramètres révisés découlant des travaux d’évaluation en 2022-2023 (économies unitaires 

brutes; effets d’opportunisme et d’entraînement et bénévolat) aux nombres de participants réels 

brut obtenus pour chacune des années de la période évaluée. 
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Énergir demande à la Régie de prendre acte du présent suivi associé aux rapports 
d’évaluations 2022-2023. 

 


